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PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE SES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance lu 26 février. — La discussion est conti
nuée sur le rapport des pétitions relativement au re
dressement des griefs.

M. Fabry-Longrée dit que quelques voix seule
ment s étaient élevées en i8î5 contre des mesures, 
dont la Belgique a subi les conséquences ; elle se 
lève aujourd'hui , pour ainsi dire , en masse pour 
les appuyer, le rapport du ministre prouve que le 
silence des catholiques a été pris pour une adhésion, 
quon a cru qu’ils applaudissaient à ce qui remplis
sait leur coeur d’amertume. S'ils avaient applaudi ,
1 s le feraient encore ; les catholiques éclairés ne 
sauraient trahir la vérité , honnie et boulFouée chez 
eux ; elle l’a été par des étrangers qui s’étaient em
pales de larme de la presse : ils en ont abusé pour 
se venger de l’ascendant que prenait chez eux ce 
qnlis appellent le parti prêtre, ils l’ont dépeint 
en relation avec notre clergé, qui trouvait à peine 
que qnes organes qui osassent réfuter les calomnies 
«quelles il était en but ; on parvint à alarmer le 

gouvernement, on Je trompait pour échapper à un 
na?r Jma?ma*re > on livrait la presse et l’instrnc- 

effor/1 6S 'r1-3”®618, Ainsi aurait-on fait avorter les 
u s ^U<r *ai* ni? Bcui roi pour rendre ses sujets

Proyidence ne l’a pas permis...... Il a
sera |U .ear vo's. et bientôt leur reconnaissance 
chons3 ^-US “OOCÇ récompense de ses vertus. Sa- 
inpnnt ^e, ?u “’chtre d’avoir reconnu le principe 
niait. Da*.,,6 16 la resPons«Lilite, puisqu’on le 
natim, „ ur! 80uvernement constitutionnel, la 
la con,ts,aurai^ âbdiquer le droit de se plaindre ; 
vient d’p U 10n consaere le droit de pétition : on 
cation, ü -USl;r ,8emenC; cela a amené des expli- 
rieQ à rpLU*i,en jX'8ent d’autres. L’orateur ne voit 
phiiosonhin re Ce.clu’1l a Jit en 1825 du college 
Poussant l^Uf ’ ^°nt approuvait le fond en re
duce sVtp6S j°rmes‘ ^ *on ne veut voir le sacer- 
qu’on a de'tr fo Bel.§iflue, il faut réédifier ce 
Cun® niai f1"1' l3'1 accroire au ministre qu’au-
l'instruetio'n6 ^ S-e elltenclre relativement à 
déshéritées jP^'P^aire, et nombre de communes sont 
croit l’iono U bleDfait de l’instruction , parce qu’on 
mières. ° rance moins funeste que certaines lu-

ïue l’ahsenr>oUi T^aJ,ivement à l’instruction moyenne 
tfs de 1825 ? * liberté se fait sentir. Les arrê-
l'gion cathol'011 elT*inerament hostiles h la re-
Prinie la vof^ ' 1 man‘Rr® doet le ministre ex- 
a°te que l'on00’6 . Teven'r sur ccs arrêtés dé-
yeut-onrendrpn|a^B1ieC'e Pas B'etl ^es cathoIiques.

,s tiesures » e. me aux esprits , qu’on révoque 
re’tabiira la ^pePll0llneHes en général ; la liberté 

, n „ C0Rnance...’ ynelle dmt a "
Autant i’orateu °,nc e(re notre tâche , dit en ter- 
Se Presser ni „r’ ° esl.B aPPayer le mouvement sans 
Cliques .»I-rel|?'r' Conservateurs des libertés 
^ar?e vigilantes , vous prendrez
!atiön éne soitP°lr jU’ B‘en ’ fiai se présente à la 
P^mettrez nas detourné, ni différé ; vous 11e 
l°lt vilipendé on „ ,Plus que le droit de pétition 
pUt5 Intérêts lp,ne?Qtl ’ Parce que , froisse's dans 

Ä.CL“- > »"»a nombre do 
„ des de leur, . 0Ir opposer aux clameurs

prier de le, nealls 1 leurs justes plaintes et
•le’ L’oraleor aapP^e.r auPrès P*e de la 

g’V a‘eur appu.e la proposition de M. Au
le. l\-Surrn°nt de Vnt 7.

dlVers griefs : il Parcourt brièvement
arrête davantage sur le mo

nopole de 1 instruction, et sur la liberté de la presse. 
Il examine quelques parties du rapport du ministre 
de 1 intérieur , et termine en concluant qu’il soit 
presente au roi , une adresse contenant le résumé 
des plaintes et des demandes des pétitionnaires.

M. de Langhe :
» Nobles et puissans seigneurs, la plupait des 

plaintes , contenues dans les pétitions qui font 
l'objet de nos délibérations , ont déjà retenti plu
sieurs fois dans cette enceinte ; mais le ministère 
les a presque toujours accueillies par un dédaig
neux silence , ou si , dans des cas rares , il a jugé 
à propos de répondre , ce n’a été qu’en professant 
les doctrines les plus inconstitutionnelles et les 
plus illiberales. Qn’en est-il résulté ? Les griefs se 
sont accumulés, le mécontentement public s’est ac
cru , lorsqu’à la fin quelques écrivains courageux 
ont appelé l’attention de la nation sur ses droits , 
et la manière dont ils étaient violés. Ils y ont mis 
cette exaspération que le silence obstiné du mi
nistère ne pouvait manquer de produire. Quelle ré
ponse leur a-t-on faite ? Des poursuites impoli ti
ques , suivies de condamnations sévères pour ne 
rien dire de plus ; alors , une grande partie de la 
nation s est pour ainsi dire levée en masse , mais 
légalement , mais respectueusement, une supplique 
à la main. L’opinion publique s’est prononcée de 
la maniéré la moins douteuse ; vouloir le nier se
rait se refuser à l’évidence ; c’est en vain que quel
ques brochures , qu’on ne peut lire sans dégoût , 
veulent attribuer l’expression de ces vœux à une 
poignee de révolutionnaires onde gallomanes.

» Révolutionnaires ! sans vouloir classer les pé
titionnaires , puisque je les crois tous honorables , 
je dirai que je vois figurer parmi eux un grand 
nombre de propriétaires, négocians , marchands, 
cultivateurs ou artisans qui ont tous une existence 
assurée et par conséquent ont plus à perdre qu’à 
gagner par les commotions politiques. D’ailleôrs, 
est-ce vouloir use révolution que de demander le 
redressement de griefs qui rendrait toute révolution 
impossible? Et ne pourrait-on pas plutôt appeler 
révolutionnaires ceux qui encouragent le gouverne
ment à suivre la fausse route où il s’est engagé.

» trallomanes ! Autre reproche aussi peu fondé 
que le premier. Nous voulons être bien gouvernés • 
mais sous la dynastie des Nassau , nous ne désespé
rerons jamais de l’e'tablissement des libertés pu
bliques dans toute leur plénitude. Nous savons que 
tontes les nations ont leurs raomens de malaise 
que ce sont des nuages passagers , d’où la liberté 
sort toujours plus belle et plus radieuse. Mais d’un 
autre «oté , rien ne doit nous empêcher de com
parer notre sort à celui des peuples voisins , et 
quand nous trouverons que leurs ministres entrent 
dans la carrière des améliorations , nous le dirons 
pour engager les nôtres à eu faire autant. Il y a 
un moyen bien simple de faire cesser ces compa
raisons, si en France on fait bien , que notre mi
nistère fasse mieux et nous bénirons le g niverne- 
mént sans songer aux voisins , ou si nous faisons 
des comparaisons elles seront to it à son avantage. 
Il devrait y avoir entre les gouvernans une noble 
emulation pour faire le bonheur des peuples et 
ecouter leurs vœux ; cette manière d’agir iourne- 
?rait à avantage des uns et des antres. Ro effet, 
un gouvernement qui contrarie l'opinion publique 
est sans cesse arreté dans sa marche, il éprouve 
mille petites resistances , on lui oppose continuel
lement cette force dinertie plus difficile à vaincre 
qu’on ne pense. Le gouvernerneut, au contraire , 
qùi est d’accord avec l’opinion publiqne trouve

tout facile, ce qu’il prescrit est aussitôt 
on gouverne et on est gouverné presque 
apercevoir. ~

» Pour en revenir à l’opinion publique dans 
notre royaume , j’ai dit qu’elle s’est prononcée de 
la manière la moins équivoque; les ministres eux- 
mêmes ont été obligés d’en convenir , quelqn’agréa- 
ble (ju’il eût été pour eux de conlinuuer à s’en
dormir dans une douce quiétude. Je dis de plus , 
que ce ne sera pas l’opinion d’un moment. La per
sévérance est un des traits distinctifs de notre ca
ractère national : lent à s’émouvoir , le Belge ne 
s apaise que lorsqu’il a obtenu ce qu’il se croit en 
droit de demander.

» Poovons-nous donc , N. et P. S. , rester indif- 
férens aux nombreuses pétitions qui nous sont 
adressées ? pouvons-nous les condamner à la pous
sière du greffe? je ne le pense pas. Nous n’avons , 
selon moi , qu’un parti à prendre , c’est de chercher 
à eclairer le gouvernement, et pour y parvenir 
aucun moyen ne me semble plus convenable et plus 
conciliant q ie la présentation d’une adresse au roi , 
pour recommander l’objet des pétitions à l’attention 
la plus serieuse de S. M., que cette adresse soit 
présentée d’une manière officielle ou officieuse n’im
porte , pourvu que l’expression claire et précise de 
nos seiitimens parvienne jusqu’au trône ; par ce 
moyen le gouvernement pourra méditer et mûrir ce 
qui a besoin de l’être et accorder d’abord ce qu’on 
ne saurait différer.

« Voici , à mon avis , ce qu’on peut raisonnable
ment demander de suite : Proposition de loi pour le 
retrait des lois et arrêtés de i8i5 et 1818 en 
matière de sédition avec amnistie enlière pour tons 
condamnes en vertu de ces lois et arrêtés ; retrait 
des arrêtés 1825 sur l’instruction publique; recon
naissance formelle de la responsabilité ministérielle 
sans laquelle un gouvernement représentatif n’est 
qu’une ainëre dérision. Les autres demandent telles 
que l’institution du jury; au moins pour délits 
politiques , et l’organisation de l’enseignement, peu
vent faire la matière d’en examen approfondi et 
nous pourrions attendre les projets de loi qui nous 
seraient présentés à cet égard , dans l’espoir toute
fois que cette attente ne se prolongerait pas d’un® 
manière illusoire.

M. Vilain XIIIl :
L’oratenr e'tablit que jusqu’à ce jour l’uniqno 

étude du ministère a été de sabtiliser l’esprit les 
principes du pacte fondamental, de l’intreprêter à 
son profit , de s’appuyer sur cette constitution pour 
nous arracher des impôts réprouvés par la nation , 
un budget décennal , des lois de milice etfde schut- 
tery , sur elle encore pour l’alimentation désastreuse 
du syndicat , pour la vente des domaines et pour 
tronquer si inopinément nos règlemens de provinces 
et de communes , en y insérant la nécessité indis
pensable d’un certificat de démission honorable à 
peine d’être privé de ses droits politiques, mais de 
méconnaître pour la conservation du jurv , pour le 
l’établissement si urgent de la haute cour et des 
juges, inamovibles , pour l’intégrité enfin des plus 
précieuses de nos libertés , celle de l'instruction 
publique et de la presse. La nation , dont fa pa
tience pendant toutes ces atteintes a été si admira
ble , a cru longtemps que son bonheur n’était que 
retarde ; de bonne foi , et dans tous les temps , ha
bituée à tenir ses promesses , elle a espéré que le 
ministère finirait par accomplir les siennes.

Ce n’est qu’après dix années de ballottement , de 
souffrance et de vexations que ses illusions se sont 
dissipées; alors sa longanimité s’est lassée , et ce



peuple si bon , si calme a élevé d’abord quelques 
plaintes partielles , mais on est resté sourd ; ses 
organes naturels , les publicistes ont osé réclamer 
ses droits, mais on les a jetés en prison ; ses 
premiers mandataires , les étals-provinciaux , ont 
voulu porter l’expression de ses besoins Fau pied 
dii trône , mais on a comprimé leur élan , on a 
étouffé leurs doléances ; des gouverneurs , dont les 
efforts n’avaient pu bâillonner des voix indépen
dantes , se sont vu frappés du courroox ministériel; 
alors les Beiges, blessés dans tous leurs intérêts , 
contraints dans leur langage , leurs mœurs et leurs 
croyances, ont poussé un cri d’indignation , ils ont 
Couvert des pétitions de milliers de signatures, 
ils sont venus devant vous leurs plus fermes dé
fenseurs-; devant vous , NN. et PP. SS. , protester , 
la loi fondamentale à la main , contre toute injustice 
et' redemander leurs droits méconnus de citoyens 
et de pères. Voila où nous en sommes arrivés ; 
voilà l’effet naturel de cette politique captieuse, 
de ce système inique et partial que n'a cessé de 
suivre le ministère , et qui le place enfin dans 
cette effrayante position où nous le voyons au
jourd’hui. Et combien ne lui eût-il pas été facile 
de l’éviter , que n’écoutait-il nos reclamations justes 
et modérées, que n’appréciait-il celles si souvent 
re'itérées des états-provinciaux, vrais interprètes 
des sentimens nationaux , et qui , quoi qu’on eu 
dise oh quoi qu’on en fasse, ont , en vertu do 
nos institutions , de l’article i5i de la loi fon
damentale , le droit de présenter des requêtes au 
Roi et aux états géne'raux ; voici cet article :

« Ils peuvent appuyer les intérêts de leurs pro- 
» vinees et de leurs administrés près du Roi et 
» des états-généraùx. »

Or, NN. et PP. SS., quelles sont les attributions des états 
généraux, font-ils des réglemens provinciaux? Non,; font-ils 
des réglemens commuuaux ? Non ; s’occupent-ils de route par
ticulière ? Nou, que font-ils donc ? Ils font des lois, rien 
que des lois, donc les états provinciaux peuvent réclamer 
respectueusement contre une loi du royaume, saus quoi 
l’article 151 est illusoire, mais le ministère a tout repoussé , 
il pouvait faire droit aux réclamations des états provinciaux , 
maintenant il doit répondre aux masses, cette situation est 
fâcheuse , mais le ministère s’y est volontairement jeté , 
qu’il en subisse toutes les conséquences, notre devoir à nous 
est d’appuyer avec énergie , avec perséyéreuce les plaintes de 
la nation , de porter ses cris de douleur au pied du trône, 
sans détours, sans déguisement, pour, dons une crise aussi 
grande, obtenir enfin de grands résultats et doter pour tou
jours la patrie d’un régime fixe et légal-

L’orateur établit ensuite que l’instruction doit 
être l’objet d’une loi organique. Il ne conteste 
point au gouvernement le droit de surveillance ; 
mais il voudrait que cette surveillance fut répres
sive et non préventive. L'orateur termine de la ma
nière suivante : A .

Je ne prendrai pas la defense, ou plutôt je ne 
ferai pas ici l’apologie de la liberté de la presse , 
tout le monde est convaincu de son excellence , et 
si des doutes subsistaient encore dans l’esprit de 
quelques personnes de bonne foi , les derniers éve- 
nemens ont dû les détruire. Plus personne aujour
d'hui n’est opposé à la liberté de la presse , sinon 
le gouvernement qui sait bien pourquoi , mais il 
faudra en cela , comme en tout le reste , qu’il cède 
à l’opinion reine du monde.

La liberté de la presse est la plus précieuse de nos 
libertés ; sans elle toutes les autres ne seraient que 
vaines déceptions ; avec elle seule nous pouvons ac
quérir toutes les autres.

Je conclus à ce qu’il soit adresse une bumble 
requête au roi , pour lui transmettre les petitions, 
afin d’éviter par là des propositions de loi Lie no
tre part qui pourraient entraver la marche du gou
vernement.

M- Sterlet de Chokier : NN. et PP. SS. , l’objet et le nom- 
bre des pe'titions qui nous sont presentees , la qualité des 
citoyens qui les ont signées nous imposent le devoir d’y donner 
la plus sérieuse attention. Un simple dépôt au greffe ou un 
ordre du jour ne sont plus de saison ; votre sagesse doit de
cider quel autre parti il faut prendre sans porter atteinte a 
l’honneur du gouvernement, car nous devons maintenir le res
pect qui lui est dû et c’est avec lui que nous devons mar
cher d’accord.

Jusqu’à present, uobies et puissans seigneurs > 
nous avons eu trop peu d’égards aux pétitions , il 
faudrait sur ce point une innovation salutaire ( ici 
l’orateur définit le droit de pétition. ) Ce n'est ni 
un droit politique ni un droit de souveraineté , 
puisqu’il peut être exercé par tons. C’est un droit

naturel , immuable comme la liberté de la presse , 
ce palladium de toutes les libertés publiques. On 
doit profiter des avantages de ce droit par un usa
ge éclairé , mais prudent ; il faut le dégager de ces 
souvenirs révolutionnaires qui présentent les péti
tions comme des causes de troubles et de désunion. 
Gardons-nous de confondre les époques , il ne s’agit 
plus de ces pétitionnaires menaçans , se présentant 
à la barre d’une assemblée intimidée. Ceux qui 
s’adressent à vous aujourd’hui ne paraissent point 
dans cette enceinte. Maintenant les pétitions fpeu- 
yent remplir nne lacune et donner ce qui nous 
manque dans la connaissance du royaume , de la 
statistique, des économies intérieures; les récla
mations au sujet des abus de pouvoir éclairent sur 
l’administration de la justice ; elles nous fout con
naître l’esprit public qui de'cide du sort des états, 
contre lesquels la force ne peut rien ; qui les ren
verse par sa puissance ou les dissout par sou 
inertie.

qu’elle croira nécessaires. De simples particuliers veulent prej. 
crire à la chambre le sens dans lequel elle doit voter ; un grand 
nombre de pétitions lui sont parvenues ; hors quelques noms 
respectables , la plupart des signataires appartiennent aux 
basses classes de la société. Ces classes ont été sollicitée de 
outes les manières pour venir poser leurs signatures. Plusieurs!
des pétitions qui ont paru avaient été rédigées par des jour-

drnalistes ; l’honorable membre ne parlera pas de celles qui 
sont conçues en termes inconvenans. La chambre ne doit pas 
souffrir que des particuliers prennentjl’initiative]; les représentons 
ne doivent pas se laisser ébranler par cette manifestation publi
que. Il conclut toute fois au dépot au greffe.

M. Byleveld annonce qu’il conclura à l’ordre du jour sur 
toutes les pétitions. Quels est le but de ces nombreuses pe'ti- 
tions? Quels sont les pétitionnaires qui s’adressent à la chambre? 
La plupart de ceux qui ont signé les requêtes ne comprenaient 
pas, tou te l’importance des objets qu’ils réîamaieut. Aproposdeli 
question de la liberté de la presse , l’honorable memdre rap. 
pelle un passage du Courrier Pays-Bas dans lequel il est dit que 
dans un état desnotique , lorsque l’oppression est à son haut

Mais , nobles et puissans seigneurs , en accueil' 
lant ces pétitions songeons aux lieues que nous con
tractons ; ne soyons pas guidés par l’esprit de 
parti , mais par l’amour du bien public. Exami
nons les faits , écoutons les réclamations ; il vaut 
mieux éprouver l’ennui que d’écarter de justes de
mandes. Soyons laborieux , vigilants , intrépides , 
et que le nom d’étals-génêraux rappelle un asile 
pour les malheureux , un secours pour les oppri
més .... C’est pourquoi nous ne pouvons déléguer à 
une commission le droit de juger les pétitions.

Dans le nombre des requêtes qui nous sont présentées , il 
en est beaucoup qui demandent des redressemens de griefs; 
celles-ci méritent toute notre attention. Mais pour y faire droit 
nous ne pouvons suivre la marche adoptée chez nos ainés 
dans le gouvernement constitutionnel. L’arrêté du 8 juin \ 820 
nous a rendu impossible toute communication officieuse avec 
le gouvernement, et si celui-ci persévérait à sc maintenir 
dans cet état d’isolement , il nous forcerait à recourir plus 
souvent à la faculté accordée par l’article 1(4 de la loi fon
damentale , mais c’est ce qu’il faut éviter , par’ce que dans 
les discussions auxquelles les propositions qui en résultent don
nent lien , il est impossible qu’il ne se mêle pas un peu 
d’acrimonie.

dans un état despotique , lorsque l’oppression est à son haut 
degré , le poignard est la seule ressource des opprimés ; il 
demande si la licence peut aller plus loin, et si dans un pa
reil état de choses les pétitionnaires peuvent être fondés à de
mander une liberté plus graude.

Quelques pétionnaires demandent le jury pour tous les crime« 
d’autres seulement pour les délits de la presse. Il est incon
venant d’entretenir la chambre d’une pareille demande; elle 
est repoussée par la lettre et l’esprit de la loi fondamentale, 
et par la loi d’organisation judiciaire ; voudrait-on renverser 
l’cdifice qui vient à peine |d’être achevé ? Les journalistes m 
réclament la responsabilité ministérielle que pour pouvoir 
critiquer impunément les principes et les actes du gouverne
ment Leur langage séditieux ne parviendra pas ji tromper 11 
nation où à détourner le gouvernement de sa marche. les 
journaux ont traîné dans la boue des hommes qui n’avaient 
cherché qu’à faire leur devoir , ils cherchent maintenant a en 
lever le glaive des mains delà justice pour assurer l’impunité 
a quelques écrivains qui ont été condamnés dans les formes 
voulues par la loi. Vu la nature et la tendence des pétitions, 
l’honorable membre croit qu’il n’y a pas lieu à en faire l’objet 
d’une proposition et persiste dans ses conclusions pour l’ordre 
du jour.

M. Van Sytzama soutient que l’institution du jury ejt re
poussée par

I !' ' 1 eue v J ' - - - - - 1 , T . J)
la loi fondamentale (art. (83) et par la loi d or

ganisation judiciaire. Les pétitions qui la réclament ne çodoi
vent pas même être déposées au greffe. Lii responraÂ
minîot/Uiîollr» iiaa • lé» mi n’pxf: 1

Le gouvernement n’aime pas les pétitions , surtout celles 
qui sont adressées . aux états-généraux. Aussi avons-nous vu 
un commencement de tentatives pour paralyser le droit qu’ont 
les états-provinciaux d’appuyer les intérêts des administrés 
auprès du roi et des états-provinciaux ; on a voulu élever un 
mur entre les états généraux et le gouvernement. Mais enfin 
le mal n’a qii’un temps. La nation s’est éveillée et demande 
le secours de ses représentans.

J’entend parler d’inconvenance et blâmer les pétitionnaires 
de ne s’être pas plutôt adressés au Roi ; supposons qu'il y 
ait eu inconvenanca , ce que je ne crois pas, à qui doit-on 
l’attribuer ? A quelques gouverneurs qui ont empêché les états- 
provinciaux de faire parvenir au Roi les doléances de leurs
administrés..... Faut-il souffrir et se taire ? Faut-il mépriser
l’opinion publique ? C’est cette opinion méprisée qui a 
attiré les pétitions, qui de jour en jour deviendront plus 
abondantes et plus fortes, si par malheur nons les dédaignons. 
Du reste , NN. et PP. SS. , je suis encore à douter sur le 
mérite de quelques pétitions, mais il y en a qui appellent 
sérieusement votre âutention.

II faut agir ici avec une prudente lenteur. L’obstacle de 
l’arrêté du 8 juin (820 se présente ; ne peut-on _ engager le 
gouvernement à revenir sur cet acte?.... Je le répété, mettons 
dans notre conduite de la sagesse et de la prudence ; les dif
ficultés s’aplaniront.

Quoiqu’il en soit, tout s’arrangera , j’en ai la conviction 
par la réponse du roi aux habitans de Soignics. Après une 
telle réponse, qui oserait élever le moindre doute sur les 
intentions du Roi de communiquer avec la chambre ?

Ainsi laissons au gouvernement le temps cl operer et mar
chons avec lui : j’ai la certitude que tous les conseillers du 
gouvernement ne sont pas opposés au redressement des griefs ; 
notre conduite encouragera les timides.

Plusieurs membres : Bravo ! bravo !
On peut bien ici poser des principes, mais non improviser 

des projets de loi....
Il faut nous mettre en relations avec le gouvernement. Soyons 

respectueux sans bassesse, fermes sans opiniâtreté ; ne nous 
Lisons pas plus influencer par les clameurs publiques que 
par les insinuations des courtisans.

J’adhère aux conclusions de M. de Brouckèrc ou à tout autre 
proposition qui aura le même but.

M. Van de Kasteele ne comprend pas ce qu’on entend 
par une adresse au gouvernement ; cette adresse sera-t-elle 
officieuse, c’est un hors d’œuvre ; sera-t-elle un exposé officiel 
des plaintes , il faut alors que l’adresse soit adoptée par la 
première chambre ; car quoi qu’on dise , la seconde chambre 
n’a aucun moyen de communication directe avec le gouverne
ment. Passant ensuite à l’examen des objets réclamés par- les 
pétitionnaires , l’honorable membre aborde la question de l’ins
truction publique : la surveillance de l’enseignement appar
tient au roi ; c’est à SJ M. à prendre l’initiatiye des mesure?

G U. G J /uoecs jjivuv.  ,
ministérielle n’existe pas : le roi n’est jamais obligé de consulter 
ses ministres. Lorsqu’il les consulte , ils doivent indiquer dan» 
leur avis l’opinion de la majorité et celle de la
pour que le roi uguug, ^ g go„ — --- - «, T •
contre leur avis, qu’on veut les rendre responsables, 
rirv«,,«— *. u «« à un cle ses ministres son conge.

m ue ia jiiitjuiitG g«, cuio .,
décide ; et c’est quand le roi petit ^

donnera-t-il en pareil cas à un d............—, ...- • 1------J------démission, mais il prive son maîtreCelui-ci peut demander sa
de ses lumières. . , ,

Il n’est donc pas étonnnant qu’on soutienne que 
notre gouvernement la responsabilité ministeriel e seiai 
constitutionnelle.

On ne veut arracher au gouvernement le prétendu ro™1 
.1 ________.__________mains. On a choisipole que pour le transporter en d’autres mains, 

pour réclamer contre la mouture le moment ou le f 
nement proposait aux états - généraux l’alternative 
impôts.

Passant ensuite à la liberté de la presse , 1 orateur s® P 
de la tyrannie morale exercée par le Courrier des f - , 
et par le Courrier de la Meuse. Les journaux on I . 
tous les moyens imaginables pour parvenir a leur 
est de renverser nos institutions. Si on veut es 
comme expression de l’opinion publique , le Jour»» D|up,ut 
et la Sentinelle la représentent tout aussi men. t jL 
des pétitionnaires ( sauf un bien petit nombre) n on ,j t^ 
la séduction ; leur nombre n’est pas si consictcia 
quivaut pas à la population d’un canton de la p m 
vince de Drenthe. Qu’est donc ce nombre sur. yj jt, 
tion de 6 millions d’habitaus , lorsque surtout 
pétitionnaires ont signé quatre pétitions,

La commission s’est écartée des règles ^ -a
lui étaient

prescrites par les usages de la chamdre, en pu ^jesse l 
de décider s’il y avait lieu ou non de faire un ■ er |a 

T. ____________ _ rmmt „Wher aroi. La commission ne doit point chercher - - 
chambre, en lui fesant connaître son opiuiom _ernement, 
membre s'opposera au renvoi des pièces au go 
dût-il même s’exposer à être traité d’étranger , s>apnlaudi* 
des ministres , de député inconstitutionnel; *
d’être d’une province qui n’a point signdde pfj,^ j’uj 
descendre des frisons indomptés, et rapped - t(!te dev“1 
de ses ayeux qui u’avait jamais voulu baisser „„„ r

j-  ___ r-P navs. Onant a lui, ,un des souverains de ce pays. Quant a , a, sa
’ le Courrier , n ebranleron ygnataires dont parle ^

m l/oraleur , dit le Journal de se Paiii
îmnptnenses diaressions ; il a tire de ilongues et impétueuses digressions,

les plus sinistres presages. BPra repuse ä
La séance , levée a 3 heures et un quart, ser l

à ( ( heures. r[et
La liste des orateurs qui doivent encore y^ 

porte les noms de MM. Le lion, 'd0, ç0rtins.
[open , Fallon, Corver-Uooft , ®onLffort, 
Van de Poll, Van Alphen , G. G* y‘ ga 
Boelens , Collot d’Escury, Géelband . , be-
Issel t, van Ascii van Wyck et de Ge «I

La séance du 27 s’est ouverte à 11
demie ; la parole est à M. Le Hon.



Ill

Liéöe, le 28 Février.

)n mande de La Haye le a5:: » Le roi est atten
dus peu dans cette résidence. On a organisé 

e piquet d’incendie ( branapiket ) de la garde , 
munale ( schutterij ) , clout sont provisoire- 

chargées les 1ère. et 5me. compagnies du 1er. 
laillon. »
-Tousles membres de la commission pour l’ins- 
:lion moyenne se trouvent a Bruxelles, et vont 
usamment commencer leurs travaux.
-Ou lit ce qui suit dans une lettre de Bruxelles , 

h i5 février.
, La séance d’aujourd’hui est une des plus re- 

larqaablcs de nos fastes parlementaires. Ou a 
“ lire le luxe de servilisme , dont le discours de 

Fontein Verschuir était empreint d’un bout à 
tre. Il a été' e'conte' par la chambre , comme 
lei tribunes, avec un sentiment visible d’im- 

lence. L’orateur semblait mettre un redouble- 
|nt de force dans le débit des passages les plus 
isaltans pourles pétitionnaires. Nos 3o,ooo pétition- 
aires se divisent en factieux et en idiots ! Le dé- 
uté ne sort delà que pour proposer l’ordre du jour ! 
menu réglement ne pouvait empêcher l’effet qui 
suivi ces paroles, et cet effet a e'té tel qu’ii de-4 

ail être; il n’eût pas fallu avoir une goutte de 
png généreux dans les veines, pour cntendie de 

froid une telle conclusion, 
in MM. de Brouckère et ?de Stassart ont fait 
ompensation et contraste. Le premier a débité , 
vec celte chaleur et cette impétuosité qui lui sont 
laturelles, un discours brillant de nerf et d’élo- 
[uence. Le second a fait ressortir avec la finesse 
|t le mordant, caractères distinctifs de ses pro- 
Incliens, l’interminable serie des turpitudes mi- 
ptérielles, ( Catholique. )
' — par arrêt de la cour d’assises de la province 
P la F landre orientale du a3 février 1829, Au- 
pslin Louis de Panw , premier commis au bureau 
F > poste aux lettres à Gand , fugitif, a été 
ln a,®e; Par contumace, à 8 années de tra- 

1US orcés, à l’exposition et aux frais du pro 
comme convaincu d’avoir volé un billet de

[TU“ se Pouvait dans une lettre à l’adresse 
f nomas Nethem.

fl vient de paraître : Généalogie de l’instruc- 
m moderne ■ cet écrit est, dit-on , très-propre h

ti|Jcilo°nnai-re aux. ®e*Se9 tcult le système d’ins- 
Il,;„.0n ?U1 ^ePuis plusieurs années , excite des 
|“ntes tous les points du royaume.

( Journal de la Belgique )
“ " Plusie

Bourse cl'ANVERS , du 26 Février.

Changes. à courts jours. d 2 mois.

Amsterdam. i\i p. A 1 0[0 p.
Londres. 11 95 Ij2 P H 87 t[2 A
Paris. il tpi P 46 15jl6 P 46 3(4
Francfort. 36 1(16 35 718 35 3[4
Hambourg. 35 418 A 35 P 35 7j8

Escompte 4 p. 0]0.
Cours des Effets des Pays-Bas.

Dette active , 2 t [2 d’intérêt, 56 3[4 A 
Obi. syndicat, 4 1]2 » 00 0[0
Rentes remb., 2 lj2 -» 97 0[0
Act. S. Com. , 4 lj2 » 88 0[0 N.

à 3 mois.

TAXE DU PAIN A LIÈGE, du 28 février. 
Pour la ville.

17 r. 0[0 au lieu de 18 0[0.
32 c. 0[0 au lieu de 33 0{0.
43 c. OpO au lieu de 44 OpO.
Pour les fauloufijs.
15 c. 1 p2 au lieu de 16 lp2.
28 c. OpO au lieu de 29 OpO.
38 c. OpO au lieu de 39 OpO.

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

( ) J. F. COULON ,'pâtissier-confiseur , rue Gerardrie., n. 626 
à l’Ange d’or, prévient le public qu’il a à lui seul LA GLA
CIÈRE DU PALAIS, et qu’il fournira des GLACES à uu 
prix très raisonnable.

J. F. Eymaei, p rue du Pont, n° 901 à Liège, vend le* 
VINS suivans par bouteilles : Bourgogne 1825, à 75 cents; 
Rhiu idem , 75 cents ; Bordeaux à 36 et 50 cents ; vin de 
pays à 20 cents. Liqueurs de toutes qualités et genièvre de 
Schidam au plus juste prix. 348

La BARQUE de LIÈGE pour MAESTKICHT 
1 partira le 2 mars à midi précis. 693

HUITRES anglaises très fraîches, au Gastronome, Pont-d’Ile. 16

HUITRES anglaises chez Parfondhiÿ ,derr. l’Hôtel-de-Yille 768

HUITRES anglaises , première qualité , à 1 fl. 30 cents le cent, 
chez Andrien, Gis, derrière St.-Jean Baptiste, n° 720. 148

ETAT CTV1L DE LIÈGE du 27 fèv. — Naissances, 1 garçon. 
2 filles Décès 1 fille, 1 homme, 1 femme, savoir : Jean-Joseph- 
Simon-Louis Louis, âgé de 47 ans, menuisier, faubourg 
d’Amercœur , époux de Marie Elisabeth Bouhon. — Marie 
lasset, âgée de 60 ans, blanchisseuse , rue Pourceaurue , 

“veuve de Nicolas Godin.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche, la 2e représenta
tion du comte Ory , grand opéra en., 2 actes , musique de 
Rossini; précédé des Manteaux ou la Conspiration , vaude
ville en 2 actes ; on finira par l’Ours et le Pacha, vaudeville.

BAL paré et masqué après le spectacle ; prix d’entrée un fi'

TEMPÉRATURE a liège, du 28 février — A 8 heures 
du matin, 1 degrés sous de zéro ; à 3 heures , 2 degrés au-dessue

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HOTEL DU PONT NEUF A CHÉNËE.
N. Painshay a l’honneur d’informer le public qu’il don

nera BAL , mardi prochain 3 mars.

BAL aujourd’hui chez la veuve Warhier, faubourg Vivegnis.

Dimanche 1er , mardi 3 , et. dimanche 8 mars GRAND 
BAL paré et masqué à la salle des Drapiers. Prix d’entrée 
50 cents, le bureau sera ouvert à 6 heures. 664

ieuxlVUSle°rS ont été adressées liier à la
I l me cIla™bre. 
r .e.de Charleroi,
[J 'me chambre. Aujourd’hui lui sera présente’e

f—tïilift«- * 1 couverte de 60 signatures ; les
im '!?'V. s°Hicitent la liberté de l’enseigne- 
0 *„° l*i°n 8e la mouture , l’établissement

lease, 
ill

£ , ,

^e!JT,ellesd/0?ent- — Il arrive dans 
■fleur fie j Ep ,ces considérables , venaut de i’in- 
'°upes ao 0*0 iassie j °n essure qu’il y a parmi ces

inamovibilité des juges , la liberté de la 
execution franche et entière du concordat, 

^^sponsahilité minister!eUe.
t Dubl'in'1 Ula i°arnal anglais : « On mande 
itsemblee’ k'6 C es <*e'sor(lres y °nt eu lieu lors de 
le lord PiaCLkSpro,eltans<Lesffenêtres des maisons

La foa]L 
Papisme. »

de M. O’Couuell ont été bri- 
e a parcouru les rues en criant : Point

Un tra,;r„vco,sa(iue3 du Don 
arna ittond?'^C I0’000 pelisses destinées pour 

san« f eenroute entre les mains d’un corps 
. -IrHvI-T’-5ui »’A conduit à Sohnmla.

,!tl‘Srés de I. v, eltueite|nent a Bitoglia aoeo Turcs 
116 trouvai* oree’ L-’état de misère dans lequel 
Co ai6nt Pa«e toute expression.

V* T’Â 22 mïsS<82825 UVrŸr’ rn Re";

S/6,'kS«e“ ?815 fienonre 1828 ’ 76 *• 80 c' ~
K 1 ^25, 79 f’ o n' 9? c- —- Emprunt royal d’Es.

5 “Vse f e- — Emprunt d’Haïti , 525 fr. 00
m»' f »‘stwdam. , du 2 a f • ’ ■ '

hleia differ*» ci.c ,-..f.evT}er- *— Dette active

Dimanche premier mars, mardi 3, dimanche 8 , 
. la COMÈTE , faubourg Vivegnis.

GRAND BAL 
660

BAL dimanche et mardi, à la Cave du Palais , à 25 cents 
d'entrée que Ton retrouvera en boisson. On commencera à 
7 heures du soir. 669

» -, -, ftsvrwi. •-- - L/ei
toblufi nn4’ Bm' de change , 20 3,8. -

"“fletee 88 Rtnte °” • ■ ■: remb. 97 i[t. Act. Société

Dimanche prochain , BAL chez Lakxye , au Haut-Pré, fau
bourg Ste.-Marguerite. 536

Dimanche , à 3 heures , on jettera une ROUE DE DINDONS 
chez Debeuk , faubourg St-Gilles. Il y aura BAL après. i 71

BAL, aujourd’hui dimanche , lundi, mardi et dimanche 8 ’ 
chez Nicolas FRÈRES, rue Souverain-Pont , au Corbeau. 713

COSTUMES DE BAL A LOUER
A des prix raisonnables, pendant tout le Carnaval, chez 

Poitron , fripière , 11. 324, petite rue vis-à-vis la Pommelette 
en Souveraiü-Pout ; savoir :

Dominos en percale, en soie et en damas tout neuf; habits 
àlamameluc de la plus grande propreté ; habits de paysan , 
et paysanne , de vieille femme, de vieillard et d’avocat, partie 
en velours et en satin ; habits de domestique anglais et au
tres ; habits à la turque eu paillettes d’or et d’argent ; habits 
de Colin . d’arlequin, etc. etc.

On trouve des COSTUMES de BAL et destiOMINOS , chez 
Monard , rue sur la batte , nr 1095. 702

COSMORAMA royal à voir dans la rotonde sur la place 
royale, tous les jours depuis cinq heures du soir jusqu’à 10. 
Le prix des places est de 25 cents. Les points de vue chan
geront tous les cinq jours. 718

AU ST.-ESPRIT , rue d’Avroy , n» 533, BON ArIN DE BOR
DEAUX à 33, 50 et 72 cents la bouteille , Bourgogne de toute 
qualité , et du pays à 25 cents le litre. 637

BONS VINS de Huy à 22 et 25 cents la bouteille chez 
Lempereur rue Se-Catherine n° 222 534

A la FONTAINE D’OR , rue de la Rose, dimanche et mardi’ 
le Restaurant sera ouvert, TOUTE LA NUIT , et sera très 
bien assorti, bonne table d’hôte tous lesjours à une heure. 712

MORUE, première qualité, à 8 cents la livre, chez L. Akdrien , 
fils, derrière St.-Jean-Baptiste , n. 720. 356

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

J. F. PERET fils, rue Ste.-Ursule à la balance , a reçu de 
la nouvelle MORUE du nord, stoefisnouveaux ANCHOIS et 
HARENGS et saurets de Hollande, il reçoit presque tousles 
jours des poissons de . mer et des HUITRES anglaises très 
fraîches. Il garantit la qualité de ses marchandises. 510

A LOUER un JARDIN, garni d’arbres fruitiers , situé près 
de l’église des Mineurs. S’adresser rue Féronstrée, n° 821. 537

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Adjudication des Barrières. —- Il sera procédé par le mi* 

nistère 10 de Me ILneip , notaire royal à Luxembourg , le 5 
mars 1829, à 10 heures du matin, 2° de Me Jadot , notaire 
royal a Marche , le 7 même mois, à la même heure, à 
L ADJUDICATION LE 38 BARRIÈRES , situées sur les 
routes de l.«f et 2= classe , dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

On pourra prendre connaissance de ces barrières et du 
cahier des charges de ladite adjudication dans les bureaux 
de MM. les agens du domaine, à Luxembourg, Marche, 
Neufchâteau, Dickirch , Liège, Huy, Namur et Dinant, ainsi 
que dans ceux de M. l’administrateur des domaines à Liège, 

À Liège,, le 20 février 1829.
L administrateur des domaines du 5me. ressort..

Ferdinand Del-Marhol. 630

Madame BLONDEL , maîtresse cou turière de Paris ; a l’hon
neur de prévenir les dames de Liège, qu’elle tient toujours un 
grand assortiment de CORSETS . place St. Lambert. Elle con
tinue à confectionner les ROBES , et peut satisfaire à toute 
espèce de commande dans les 24 heures. 72 i

130 Par exploit de l’huissier Gasen , en date du 28 février 
1829 , enregistré "à Liège le même jour, Henri André De 
tombay-Fion, propriétaire rentier, domicilié en la commune 
de Grivegnée, pour lequel M= Nivard, avoué près le tribunal 
de première instance séant à Liège occupera , a fait assigner 
la veuve Cosmes Degrés ou ses représentans, dont les domiciles 
et^ domiciles actuels sont inconnus , à comparaître dans le 
délai de la loi, aux neuf heures et demie du matin , à l’au
dience publique du susdit tribunal, pour les voir condamner 
à lui payer, en deniers ou en quittances valables, la somme 
de deux mille sept cent nouante snc florins 92 cents , pour 
arrérages échus indu l’échéance du 24 juin dernier , d’nne 
rente de 92 florins 6 sols deux liards et 22 soz brabans Lié™ , 
à rembourser 3 florins 50 cents pour frais d’une inscription 
hypothécaire de ladite rente-, aux intérêts et aux dépens 
demande qn’il a fondée 1° sur un acte de rendage procla- 
matoire fait devant les échevins de Liège, le 21 mai 1624 
2” sur un acte de testament du 2 septembre 1649, devant 
Henri Ovillers notaire, réalisé devant les échevins de Liège , 
le 29 décembre i 673 ; 3° sur un acte de rendage proelama- 
toire devant les échevins de Liège du 6 novembre 1688 ; 4° sur 
tu aC^e 8e rédemption et de liquidation fait devant Jean 
Pierre Patron notaire, le 15 novembre 1688, réalisé devant 
les echevins de/ Liège, le 27 du même mois , 5° sur un acte 
de partage fait devant le notaire Lucion, le 2 mars 1792 ; 
6° sur un acte de partage fait le 6 mai 1750 , devant B. J. Ni- 
het notaire; 7° ’sur un acte de transport fait devant ledit notaire 
Lucion, le 24 octobre 1792 ; 8° sur un acte de transport fait 
devant le notaire Dusart, le 2 février 1829, duemént enre
gistré et enfin sur un extrait des paies de ladite rente , fait 
et collationné par le notaire Debefve , le 9 février 1829 aussi 
duement enregistré.

Le domicile actuel de ladite veuve Cosmes Degré ou de 
ses représentans, étant inconnu, ladite assignation a été faite 
conformément à l’arrêté royal du I« avril 1814, par copies 
remises tant desdits deux actes de transport que de ladite 
assignation. ^

i° A M. le procureur du roi près le tribunal de ire intauce 
séant a Liege, en son parquet:

2” Par affiche à l’auditoire dudit'tribunal ;
Et o° Par la présente insertion.
Pour extrait conforme :

Signé A. H. C. Clasex , huissier.



G' JviNS1«; la Cmiéii0 ’ "° 716 * «•»*
bouteilles ^ LIQUEURS sutvans, tant en pièces qu'en

Tr » fis- cents. tls. cents
CoTye^rmïrd<8(5’ 1 ^O.ItLunel et Frontignan (819, « 90.
Corton (8(8, | 40. (Muscat,
Volnay et Pommard (8(9, ( 40. Alicante vieux 
Verzenay (8(9, 1 »„’Malaga id.,
Richebourg 1822, ( 75.H!Rhin (8(9,
Volnay et-Pommard (825, ( 25.! (Moselle à 70 et à 
Montelie id., » 7ö.(;Chablis et Mourceau,

» 70. Ij Champagne mousseux , 
( »».(Vins de Tour doux ,
1 40. (Rhum et Punch,

NOUVEAU SERVICE DE LIÈGE A MONS PAR NAMUR.

Exploitation générale des Messageries royales des Pays-Bas.

Mercury et Fontenay id 
Voens et Nuits (826, 
Riehebourg (827 ,
Voens et Nuits id.,
Volnay et Pommard id. , 
Reaunc id. ,
Mercury et Macon id. , .wo. 
Bordeaux Saint-Estephe (8I9, 

i 40-
Saint-Julien id., j 30
Medoc et St.-Julien (822 , » 80
Saint-Emilion (825, « 80'
2= qualité id. » fâ]
Bordeaux ordinaire id., » 48.

L’administration a l’honneur d’informer 
le public qu’au (,:r mars prochain, un nou
veau SERVICE DE DILIGENCES sera éta
bli de LIEGE .à MONS et vice versa par
TV A NTT T TJ „4. r'TI A T» t n Tt Atr 1 1/ . J

Cognac vieux , .,
Eau de vie de Montpellier, » 56. 
Anisette et Cuirasseau , » 60.
Genièvre de Chiedain , par 

litre , » 50
Idem de Hasselt id. » 44 
Vins de Sclessin rouge et 

blanc vieux, » 33.
Nouveaux, par litre , » 28.
Huile surfine de Provence , 

idem, ( „»
(700)

A LOUER présentement un QUARTIER composé de 4 
pieces avec la jouissance d’un vaste jardin, faubourg St.
Gilles, n. 495. '595

„ A LOUER pour le («■ mars , une grande et belle MAISON • 
située °f Pfrches d<; jARDIN garni d’arbres à fruits , étang etc! j 
sitiiLC faubourg dAvroy, rue Grand-Jonkeu , n° 92I S’y I adresser les lundi et mardi de 2 à 4 heures. 644 1

g ~ —--------vjiv-v. yciau Uiu
rnm i;„, t , N AMUR et CHARLEROY , les départs au 
ont lieu tous les jours comme suit :

™ GE, a 6 heures du matin.
De Mon s a 4 heures du matin.

VFrVtpu1«6 1 TvT.era en correspondance à LIÈGE , avec 
GNF ? mAx«X LA'CHAP]ELLE’ NÉAUX et L’ALLEMA- 
NaMttr M0A -c PAMS ct toutc la FRANCE , et à 
NAMUR avec BRUXELLES et LUXEMBOURG ; un service
s;rt^re ville scramontó ie p^

Les bureaux sont :
A Liege, hôtel des messageries rue Souverain-Pout, M. G 

rtnequeroy, Directeur.
A Huy , hôtel de l’Aigle-Noire, Md8. V8 Dubois, directrice 
A ChnT ’ T' d’Hf scaraP - M- c■ J- Deschamp , directeur. 
A directec.e ’ du Grand-Monarque, Md8. V8 Boons ,

A MONS hôtel du Grande-Place , près la porte, N. Ph. Lait 
wars, directeur. * 1 ’
L administration se recommande à la bienveillance du 

P llc- 649

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Le jeudi et vendredi 5 et 6 mars (829 , et in,,,., ■ 

LfJ*®“ ’.,1e ,coraîe de Geloes , chambellan du roj®*« ! - ----- —--- 1 ^uauiucuan du roi L
vente ’ dans son bois nommé Salzinnc* phu u SITUÉ au bord de la chaussée de Na--~ - rôet^

Pi creuse renôr3(6 LLABI) aV6C ses “cessoires. S’adresser rue
__________ __________ 318
modalité0 neEtß’. Tni de bons certifîcats de capacité et de 
moi alite, peut s adresser au n» 8(4, Place St-Jean. 657

dét°an te“1?“! ?ILEE DE B0UTIQUE, connaissant le 
-V o epiceries et de tabac.S’adresser rue d’Avroy n° 554 

ou l’on dira pour qui c’est. 7 ’ g,52

MAGASIN D’ESTAMPES DE PARIS.
„ a Phonnenr de prévenir les amateurs qu’on vient de déballer 
un aÿortiment de gravures lythographies principes de dessin, sujets 
de fe'S? • 6 ,et aUtrCS- Le Propriétaire ayant l’intention 
de se défaire, MM. les amateurs peuvent s’en procurer à très 
bon compte. On est déballé hôtel du Petit Pavillon Anglais 
■fae Souverain-Pont, n. 3(0, à Liège. 662*

,jIf?Jne B0NNE D’ENFANT allemande, munie de bons cer
tificats, peut se presenter rue Neuvice, n° 947. 656

AVIS AU COMMERCE.

Nous avons l’honneur de prévenir 
le commerce qu’à dater du ( et mars 
prochain , nous ferons PARTIR ré
gulièrement trois fois par semaine

rixrn . . , r-r . 'de Cette ville pour BRUXELLES , 
AND, toute la FLANDRE, et vice-versà des VOITURES 

destinées au transport des marchandises, lesquelles, par suite 
de nouveaux arrangements, (seront en correspondance directe 
toutelTFVa«c(?aVeC ^ ^ accdlerds franPais , pour Paris et

Ce roulage établi sous les meilleurs auspices offrira la dus 
grande célérité à des prix très modérés. E 1
r„} en retour avec le roulage pour VERVIERS
SSS® S.M. , totite L'IlXEMAGNE, la 

, e , ALU-;. Steins, Jongen et Dki.rez 
Les bureaux sont établis :

A Bruxelles , che? M. Xavier Hellemans , au Canal. 
a Aiand ’ ,ez M‘ Quanone Guudemau.
A Mons, A Valenciennes , chez MM. Harpignics, frères.

ans , ehez MM. Lamy et l’Honneux , faubourg St.-Martin.
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mune de WaIeT-LÂYhaÏÏSSËE " proZ« de Ä" 
viron 2000 chênes de 2 et 3 aunes de circonférenr/ 
élévation extraordinaire. nce, etd't
tre!’boifbl^“5 dC marChe'S de b0uleaM ’ mi

Ladite vente aura lieu au pied des arbres à six raoi< ,|P, 
et aux conditions a lire avant la vente. *

(808) A VENDRE UNE MAISON sise à
places au premier , cinq au second, greniers, c Te * 
et jouissance de la plus belle vue, avec environ tout 
meis de jardin, prairie et terre y attenant. S’adresser, 
notaire Adams, place St.-Denis, à Liège.

A VENDRE une quantité de PIERRES pour FONDAT!
le Palais3, Pn™52naHt DÉM0LITI0N' S’aW ZJ,

(95) MAISON DE COMMERCE A VENDRE.
Le lundi 9 mars (829 , (0 heures du matin, il sera 

cede par le ministère de M8 Bertrand , notaire a Lie« 
“tr ’ 3 la V?nt<; aux enchères publiques, d’une m; 
avantageusement placée pour le commerce , rue du Pont-d 

J , en cette ville, pour en avoir de suite la jouis; 
n acquereur sera chargé du service de plusieurs rente 

grevent cette maison ; il lui sera, eu outre , accordé des faci 
pour le paiement du restant du prix, S'adresser audit M' 
ïrand , notaire.

( ) On CHERCHE UN CAPITAL de (2,000 florins Pa; 
soi une hypotheque de 60,000 florins de valeur libre deck’ 
o adresser rue Hors-Château , n° 222.

litfon1^ VESNDRFUS’ed MATÊMAIJX provenant de démo- 
iition A VDJNDjIE. S adresser quai de la Sauvenière ,n° 10. 690

Z’nsZ V ChaEes , née Deneumoulin , place St.-Denis , 
" ™’.a re?u “n grand assortimeut de TOILES DL BRA- 
, Aj1 de toutÇ3 largenrs, ainsi que toiles superfines d’Hol- 
lande de 3j4 et 4j4, idem de Courtrai, d’Allemagne, etc. , 
batiste de France et d’Ecosse , mouchoirs idem, cravatées, 
jaconat, linge de table, services damassés , nappes à thé 
blanche et en écru ; toile bleue pour sarrau , linge de Flan
dre de toutes qualités ; le tout à des prix très modérés

, Pour mars prochain le CHATEAU
HTOl'B, 1 . ' OH avec deux écuries, remise et un

ç°n“ier en lardm , à trois quarts de lieue de 
M, f» ' . St.-Trond. On jouira de la chasse sur une nro-

priete considerable et de latendrie sur plusieurs bonniers^de 
Thomas3'Äff -k PT ^ M’ DuShes“e’ «e devout St - 
à M. le’ notaire JMoreap à ^ ^

VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES, 
rardeyant Me Keppenke, notaire royal à Liège, i 

procédé en son étude, rue St-Hubert n8 fi9(, lundi 
mars 829 , aux deux heures de relevée, à la VENTEei 
os, de quatre MAISONS, avec environ soixante cim 

eues trente neuf aunes de terre, le tout situé à St-Ni 
commune de Liège. S’adresser pour plus ample renseig 
ment a M. l’avocat LEiliquet, Mont St-Martin , n”,640, 
Liege, chargé par les vendeurs de traiter de gré à 
jusqu au jour delà vente.

A VENDRE une grande et belle CHEMINÉE de m; 
avec accessoires. S’adresser rue du Pont, n° 866.

La Société de l'Union Beine ct étrangère d’ASSURA 
ontre TNr.Fivnn? cm, i .

„ . ,.... joea e ci
contre INCENDIE et SUR LA VIE, garantit contre 
( celui du einl , 1___1- .. 1. P___ ÿffl

Les PERSONNES qui peuvent avoir des CRÉANCES à 
charge de M>’ Léonard Raymond, fabricant à St.-Laurent 
faubourg de Liège , sont invitées à faire connaître leurs titres 
a M8 Robert avocat, place Ste-Claire, qui est chargé de la 
liquidation de cette ma^on. ggg

Rue Porte St. Léonard, n° 645, à la Clef d’Or 
v./w.T'5 ’ fabricant de CHANDELLES CLARIFIÉES et 
ÉPURÉES d’apres les procédés de M. Polet de Paris. 7Q(

Vente d’une belle propriété située d Leignon, canton de
Cmey, arrondissement de Dinant.

LUNDI TRENTE MARS, (829 , deux heures de relevée 
TVTA-reA ™tC ( e Z1’ Hilbert et JFarsée , avoués demeurant à 
DINANT , syndics de la faillite du sieur Eloy , il sera pro 
“dd 4 Cinf,J ’ pafdevant M. Wilmotte , juge |de paix audit 
LilNLx , en son bureau, et par le ministère de M8 Logé 
notaire à Dinant, à la VENTE aux enchères püblicmes D’TINF 
BELLE PROPRIÉTÉ , ayant appartenu au sieur Eloy et 
comprenant :

(° Deux belles maisons, moulin à farine , saunerie à deux 
pelles, magasins, granges , écuries , étables, remises : tous 
batimens dans le meilleur état et couverts en ardoises ;

2^ Deux grands jardins et une houblonnière ;
3° Quatorze bonniers deux perches nonante trois aunes de 

terres labourables;
4° Trois bonniers 54 perches 38 aunes de prairies ;
5° Un etaug et un réservoir.
Cette propriété jouira bientôt de l’avantage de se trouver à
re ri nun prrnruïp c -t. i °,-..

ANCIENNE SEIGNEURIE.
A VENDRE une belle propriété patrimoniale , 

fort agréablement située,.sur la route de Namur 
|a Marc/ie , a cmq mille de cette dernière ville , 

—— —=» consistant, (. en un beau château ferme jar
dins et dependances,' le tout construit à neuf et couvert en 
ardoises ; 2 ( 00 bonniers de bois taillis sur futaye ; 3 O b0n 
mers de belles prairies ; 4. 36 bonniers de ternes labourables • 
«.. .)0 bonniers de sartages et, pâturages.

Ce doinaine doit être traversé par un embranchement du 
canal d Ourte et se trouve dans an site des plus agréables *

Le produit annuel est de Us. 2000 P-B
L’acquéreur jouira de très-grandes facilités pour le payement 

dMSHr 3 M' ™artiai> depositaire des titres aJimrelle 
ou a M. Halleux , devant la Magdelaine à Liège ou à M Je 
Behr , avocat à Namur, ct à Me. Jadqt, à Marche ^

pJTÎZZZ relevée, le notairePacte procédera coaŒ7TÂS* 
pardevant Mr Boverie , juge de paix à Liège, au bureau de 
ses seances. rue Npiivîpp '1 ^TTAjnrT? Z ’ n . au ae

a. / 1, 1 J T laiciuul ue 1 avaniage ae se trouver a
w ^?nde reute qui facilitera les relations commer

ciales avec Dînant et les Ardennes.

» --------- » ro^ itciiA a juiese , au hnrean Hi
bliqiie?:65’ rUe NeUViCe’ à k VENTE enchteUpu
jardind’Une MAlS0N sise faubourg Vivegnis , n° 370 , avec

tenait eversPLté«eS ' ‘r Iî,almCS de vîgnoMe, sis même faubourg 
Colon L 8 Lahaye et vers Goronmeusc i la veuvf 128

( 1 ‘ rï----r "iJJ 1-.A vin, garamu c
1 ce ui du ciel compris ) la valeur des propriétés —- 
e immobiliaires. Elle reçoit des cajiitaux en rentes Vian 
une ou plusieurs têtes , et se charge de servir cell 
pai t es particuliers. Elle assure des capitaux ou rente 
mes a l’assuré à une époejne déterminée, ou âpres'*» 
a ses entans ou héritiers.. Elle garantit à un créancier 

oursement d’une dette à la mort ele son débiteur.
Les primes d’assuiances sont très.modcrées et H 

ont en outre part dans Us bénéfices.
Les personnes qui ont des assurances à proposer, son 

de s adresser chez l’agent de la société M' J. H. DM» 
place St- Denis, n° 637.

SOCIETE D’ASSURANCE MUTUELLE CONTRE I
Cette société a pour objet de garantir ses men.- 

pertes causées par la grêle aux récoltes pendantes.par i 
I out propriétaire ou cultivateur peut s’associer pon

dudi^notSre3 Pâque.'011 PCU‘ V°if audit bureau e‘ ® 1 étude

trois, six, ou neuf années , en remettant a la direct! 
a ses agens, une déclaration d’adhésion aux statuts 
1 indication de la nature et valeur des récoltes il y 
surer.

Il ny a pas de solidarité entre les sociétaires?-'^3 
payera que le nécessaire au remboursement des don 
survenus dans l’année, en proportion de sa part i î11 
suranec, mais en entrant dans la société > il 
dans la caisse, a titre de garantie, un demi poul 
la valeur de son assurance.

I La société est régie par un conseil général coiup| 
six commissaires , trois administrateurs et un (lirectï 
nommés, commissaires. MM. comte D’OultreMONT^1 
gimwit, baron De Villenfagne de Vogelsanck, P- I°s* 
c ohé-Lamarche , baron De GoNZÉ-Andoiimont, 
Vakhove de Frèloucc, et H. L. Pâques, de 
ministrateurs : Th. Sacré fils , de Geradon,etFera.
•— Directeur : J. H. Demonceau.

Les bureaux sont ouverts à Liège chez de ^,ectefâtl 
St.-Denis f n° 637, où l’on peut se procurer lcs s 
tous renseignemens sur cette association.

S’adresser pour connaître les conditions , à MM les syndics 
susnommés ou au notaire Logé , et pour voir la pnmriété 
au sieur Roba, garde aurht Leignon. *

DEPOT DE CERUSE, toute (« qualité, de la fabrique de 
M.Dhenr , chez J. H. Demonceau , place St. Denis, n. 637. 715

128 AVIS POUR SURENCHÉRIR.

vrier ( 829, Sx fîIcTs dTteneZit ’ ^ à ,Lié*e >Ie 2!5 * 
yOROUX-LEZ-LTFP«5 tÎ6 tC ’ T tue?-S sous la commune de 
un bonnier 40 Ss’54“ “ W1* E°UWA, contenant 
SAULE , contenant 7fi754 1 autre en lieu dit A LA
prix de QUINZE CENTS FLORINS^’ ont Zé vendues 811
c'moSMAHS “Ïï” ÄÄäSTÄÜ&a

UINQ MAKS, surenchérir D’UN VTNTttFxtit i * fcharge dVn faîr^ i. n > . V liN lx i LLME du prix , acliarge den taire la declaration en l’étude dudit notaire.

A VENDRE ou à RENDRE, ensemble ou séparénie 
MAISONS , situées à Liège, rue Grande Bêche, n , 
(177. S’adresser à M8 Musch, rue sur Meuse, n ‘

Une PERSONNE d’un âge mûr, connaissant pav 
le gouvernement d’un MENAGE , désire se PLACbRie gouvernement ci un IviJilNAtrJi , desire se t 
ecclésiastique ou chez des personnes tranquilles ; eue 
plus aux égards qu’au traitement. S’adresser rue » 
venière, n° 807.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Sped‘




